
RÉPUBL IQ U E FRANÇAISE . 

REFERENDUM DU 27 AVRIL 1969 

D~CLARATION DU GÉNÉRAL DE GAULLE, 

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

exposant les motifs du projet de loi relatif à la création de régions 

et à la rénovation du Sénat · 

Comment ne pas reconnaître que, si l'impulsion de l'époque transforme matériellement notre pays 
dans ses profondeurs, elle lui impose, en même temps, de changer les conditions morales et sociales 
de son existence? Bref, ce qui est en cause, c'est la condition de l'homme . Il s'agit clone, partout où 
des hommes sont ensemble pour vivre ou pour travailler, de rendre leurs rapports plus humains, plus 
dignes, par là plus efficaces. Il s'agit que chacun, là où il fow·nit son effort, ne soit pas un instrument 
passif, mais participe activement à son propre destin. Voilà quelle doit être la grande réforme française 
de notre siècle. 

Ce que le bon sens exige donc, el au premier chef, c'est que la participation prenne place là où 
se déteMninenl les mesures qui concernent la vie des Français. Sur ce sujet capital, il est proposé, 
tout en gardant nos communes et nos , départements, d'organiser notre pays en régions, qui seront, en 
général, nos anciennes provinces mises au plan moderne, ayant assez d'étendue, de ressources, de 
population, pour prendre leur part à elles clans l'ensemble de l'effort national; d'introduire, aux côtés 
des élus, dans le conseil où chacune traitera de ses propres. problèmes, "les représentants des catégories 
économiques et sociales; d'en faire ainsi, localement, les centres nouveaux de l'initiative et de la 
coopération et les ressorts du développement. 

Il est proposé, en même temps, de rénover le Sénat, actuellement réduit à un rôle de plus en 
plus accessoire, afin qu'il devienne le cadre où travailleront en commun des sénateurs élus par les 
conseils locaux et d'autres qui seront délégués par les grandes branches d'intérêts et d'activités. A ce 
titre, il sera s-aisi publiquem ent, le premier, de tou s les projets de loi pour formuler ses avis et proposer 
ses amendements. 

Ce que l'adoption du projet apportera, en . notre époque qui est essentieJlement économique et 
sociale, c'est donc, à l'échelon de la région, une emprise plus dire cte des Français sur les - affaires qui 
touchent leur existence; à l'échelon de la nation, l'intervention par priorité, dans l'élaboratio n des 
lois, d'un coq1s qualifié pour les considérer surtout au point de vue de la pratique; a1Lx deux échelons, 
l'ouverture régulière des instances démocratiques aux organismes économiques et sociaux qui, au li eu 
d'être confinés chacun dans son champ de revendication particu.Jière , pourront participer à toutes 
les mesures constructives intéressant tout le monde. 

Il est clair que cette création des régions et cette transformation du Sénat forment un tout. 
Il est clair · qu'il y aura là un changement très important dans l'organisation de nos pouvoirs publics. 
Il est clair que, de ce fait, mais aussi parce que ce qui a trait a.u Sénat est d'ordre C()nsti tutio nnel, 
c'est au peuple lui-même qu'il appartient d'en clécicler. Conformément à ma miss io n et à ma fonction, 
et sur proposition du Gouvernement, je vous le demande en faisant appel, directement et une fois de 
plus, à la raison. de notre pays par-dessus tous les fiefs, les calculs et les partis pris. 

Françaises! Français! C'est donc une grande décision nationale que vous allez avoir à prendre. 
Par la force des choses et des actuels événements -, le référendum sera, pour la nation ., le choix entre 
le progrès et le bouleversement. Car c'est bien là l'alternative. Quant à moi, je ne saurais douter de Ja 
suite. Car aùjourd'hui, comme depuis bien longtemps et à tra vers bien des épreuves! je suis " avec vous , 
grâce à vous, certain de l'a venir de la France. 
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DÉCRET 

Décret n° 69-296 du 2 avril 1969 décidant de soumettre un projet de loi au référendum 

Le Président de la République, 

Vu les articles 3, 11, 19 et 60 de la Constitution; 

Le Conseil constitutionnel consulté dans les conditions prévues par l'art!cle 46 de l'ordonnance portant loi 
organique du 7 novembre 1958, 

Décrète : 

-Article premier. - Le projet de loi annexé au présent décret, délibéré en Conseil des ministres, après avis du 
Conseil d'État, sera soumis au référendum le 27 avril 1969, conformément aux dispositions de l'article 11 de la 
Constitution. 

Art. 2. - Les électeurs auront à répondre par « oui » ou par « non » à la question suivante : 

« Approuvez-vous le projet de loi soumis au peuple français par le Président de la République 
et relatif à la création de régions et à la rénovation du Sénat? » 

Art. 3. - Le présent décret sera publié au Journal o/fici.el de la République française. 

Fait à Paris, le .2 avril 1969. 
C. DE GAULLE. 

PROJET · DE LOI 
relatif à la création de ✓régions et à la rénovation du Sénat 

TITRE I · 

LA R~GION 

CHAPITRE I 

Dispositions constitutionnelles 

Article premier. - L'article 72 de la Constitution est 
modifié comme suit : 

« Les collectivités territoriales de la République sont les 
communes, les départements , les régions, les territoires d'outre
mer. ~Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi. 

« Ces collectivités s'administrent librement par des conseils, 
dans les conditions prévues par la loi. 

« Les conseils des communes et de's départements sont élus. 
c Les conseils des régions et, pour l'exercice de compé

tences de caractèr e régional, les conseils des départements 
<l'outre-mer comprennent des élus et des représentants des 
activités économiques , sociales et culturelles. 

« Les conseils des territoires <l'outre-mer sont composés d'élus 
et peuvent en outr_e comprendre des représentants des activités 
économiques, sociales et culturelles . 

«·Dans les départements, les régions et les territo ires, le délé
gué du gouvernement a la charge des intérêts nationaux, du 
contrôle administratif et du respect des lois. » 

CHAPITRE II 

Dispositions gé nérales 

Art. 2. - La région est une collectivité territoria le qui a 
pour miss.ion de contri buer au , développement éco11omique, 
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s~cial et culturel ainsi qu'à l'aménagement de la _partie cor
respondante du territoire national. 

A cette fin, elle exerce librement les compétences qui lui 
sont conférées par la loi. 

Art. 3. - Les limites des reg10ns sont celles résultant du 
décret n° 60-516 du 2 juin 1960. Toutefois, le département 
de la Corse est doté, en raison de son insularité, d'institutions 
de caractère régional. 

Le nombre et les limites des régions sont modifiés par la 
loi et leur chef-lieu par décret en Conseil d'État. 

Art. 4. - Dans chaque région, un conseil régional règle, 
par ses délibérations, dans les conditions prévues au chapi
tre IV, les affaires qui sont de la compétence de la région. 

Il donne en outre son avis chaque fois que celui-ci est requis 
par les lois et les règlements ou demandé par le gouvernement 
ou son délégué. 

Le conseil régional siège au chef-lieu de la région. 

Art. 5. - Un préfet de région est le délégué du gouver
nement pour la région. 

Il assure l'instruction préalable des affaires soumises au 
conseil régional, ainsi que l'exécution des décisions de celui-ci, 
dans les conditians prévues au chapitre IV. Il prend toutes 
dispositions nécessaires à l'administration de la région. 

Art. 6. · - La région est compétente en matière d'équipe
ments collectifs . A ce titre, elle est substituée à l'État pour la 
réalisation, l'entretien et la gestion d'équipements collectifs, 
ainsi que pour l'attribution de subventions aux collecfr,ités 
territoriales et aux personnes publiques et privées qui en 
assurent la réalisation. 

Ce transfert de compétence concerne les secteurs ci-après : 
- équipement s sanitaires et sociaux; 

équipem ènts cultur els et monuments historiques; 
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- équipements scolaires du premier et second degré; . 
- lycées et collèges agricoles ei établissements de formation 

agricole; 
- formation proféssionnelle des adultes; 
- · installations sportives et socio-éducatives; 
- équipements urbains et de transports urbains ou inter-

urbains; 
- ouvrages d'alimentation en eau et d'assainissement; 
- routes; 
- bases aériennes civiles; 
- installations portuaires, ·maritimes et fluviales; 
- voies navigables; 
- ouvrages de protection contre les eaux et de défense 

contre la mer; 
- travaux hydrauliques; 
- services publics ruraux et améliorations foncières; 
- aménagements de villages et habitat rural; 
- équipements des forêts non domaniales; 
- parcs naturels régionaux; 
- aménagements touristiques; 
- constructions publiques, autres que celles destinées à des 

services agissant exclusivement pour le compte de l'État. 

Toutefois, re stent de 1a compétence de l'État certains · équi
pements ou type s d'équipements figurant sur des listes établies 
par décret en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d'État qui , par leur caractère ou leur implantation, présentent 
un intérêt national. 

Des décrets en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d'État fixent les dates et les conditions dans lesquelles seront 
opérés les transferts prévus au pré sent article. Ils fixent éga
lement les conditions dans lesquelles les établissements publics 
de l'État , dont la spécialité correspond aux secteurs énumérés 
ci-dessus et qui exerc 'ent à titre principal leur activité dans 
le cadre d'une région, peuvent être rattachés à cette régic;m. 

Art. 7. - La région a en outre compétence: 

- pour attribuer des aides publiques à la construction de 
logement s ; · 

- pour parti ciper à des opération s _d'urbanisme. 

Un décre t en Conseil d'État fixe les conditions dans les
quelle s le s attributions de l'État , en ce domaine, s'exercent 
concurr emment avec celles de la région. 

La ré gion peut pas ser des conventions avec l'État, avec un 
établi ssement public national ou avec une entreprise publique 
en vue de. la réalisat ion de tout équip ement publi c intér essan t 
la ré gion. _ 

L'Éta t demeure comp étent pour prendr e des mesur es régle
mentaires applica bles à tout ou partie du territoir e dan s les 
différents secte ur s énum érés à l'arti cle précé dent et au prése nt 
atticle. 

Art. 8. - Le domaine de la reg1on comprend : 

- le doma ine de l' Éta t affecté aux - équipements collecti fs 
dont la maîu·ise d'ouVFage est dévolue aux régions lor squ'i ls 
sont tran sférés dans les condit ions prévues à l'articl e 6 ; 

- les biens affectés aux équipem ents collectif s qui sont 
réalisés par la rég ion et dont elle assure !'en treti en et la 
gestion; 

- tout bien meuble ou immeuble qui fait parti e du patri 
moine de la région. 

Art. 9. - Pour l'exerc ice des compétences qui lui sont 
conférées par la loi, la région peut : 

- faire tous actes de disposition et de gestio n ; 
- passer tout contrat à l'exclusion de contrats de prêts 

au.x per sonnes privées; 
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ester en justice; 
recourir à l'emprunt; 
accorder des garanties d'emprunt à des départements, 

communes, établissements publics ou sociétés d'économie 
mixte; 

- prendre des participations dans des sociétés d'économie 
· mixte; 

- procéder à t'outes études nécessaifes à l'accomplissement 
de ses missions. 

Elle peut aussi : 

- créer des établissements publics; 
- gérer ou concéder des services publics; 
- conclure dès conventions avec d'autres regions, des 

départements, des communes et des établissements publics, 
en vue de la réalisation d'objets d'intérêt commun compris 
dans leurs compétences. 

L'État met à la disposition de la région les moyens · en 
personnel nécessaires à l'exercice des compétences qui lui sont 
transférées. 

Art. 10. - Sous réserve des cas prévus par la loi : 
- la région ·n'est soumise à aucune autorisation ou appro

bation pour .arrêter, instruire et mettre èn œuvre les opéra
tions qu'elle réalise conformément aux articles 6 et 7; 

- toutes autorisations ou approbations nécessaires à l'ins
truction et à la réalisation des opérations subventionnées par 
la région conformément aux articles 6 et 7 sont, en tant 
que de besoin et sauf le cas d'accord contractuel, accordées 
par le préfet de la région. 

Art. 11. - Les ressources de la région comprennent : 
- le produit du ou des impôts transférés de l'État à la 

région, laquelle peut être habilitée dans les conditions déter
minées par 111; loi à en fixer · les taux ou les tarifs; 

- dans des conditions déterminées annuellement par la Îoi 
de finances : 

- des subvention s de l'État affectées à l'ensembl e des 
besoins de la région; 

- des subventions de l'État déterminées forfaitairement 
par grands secteurs d'équipement en fonction des besoins ou 
affectées à des opérations particulières. 

Elles comprennent également : 

- le produit des emprunts contractés ou éinis par la 
région; 

- les revenu s ou produit s du domaine régional; 
- les redevan ces perçu es à l'occasion de l'exploitation de 

services ou équipement s régionaux; 
- les fond s de concour s; 
- les don s et les legs; 
- le pr odui t de l' aliéna tion des biens ainsi que toute 

recette accident elle. 

Toute autre ressour ce est créée par la loi. 

C HA PITRE III 

Com position du con seil · régio nal 

Art . 12 . - La pop ulat ion, les dépa rtements et les com
munes, les activité s économiques, sociales et cultur elles de 
la rég ion · sont re présentés au conseil régional. 

A cet effet , le conseil régi ona l est composé : 

- des déput és à l'Assemblée na tion ale élus dans la reg 10n; 
- de conseillers régionaux terr itor iaux, élus par les conse ils 

généraux et par les conseils mun icip aux ou leurs délégués; 
- de conseillers rép:ionaux socio-professionne l s désignés par 

des organismes représentatifs. 

.. 
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Art. 13. - Chaque conseil régional ~omprend : 

- vingt conseillers territoriaux et un conseiller territorial 
supplémentaire par 250.000 habitants, sans que leur nombre 
puisse être inférieur à celui des député s ; 

- un nombre de conseillers socio-professionnels égal aux 
deux tiers du nombre total des députés et des conseillers 
territoriau x. 

Un décret en Conseil d'État, pris dans les trois mois 
suivant la publication du décret authentifiant les résultats de 
chaque recensement général de la population, fixe le nombre 
de sièges de conseillers territoriaux et de conseillers socio
profe ssionnels de chaque conseil rég ional. Ce décret prend 
effet lors de l'élection suivante des conseillers territoriaux 
représentant les communes . 

Section I 

Dispositions relat ives aux conseiller s 
· régionaux territoriaux 

Art. 14 . - Le conseil général de chacun des départements 
de· la région élit parmi . ses membre s, au scrutin majoritaire 
à deux tours, dans les conditions pré vues à l'article L. 126 
du Code électoral, un conseiller régional au cours de la 
pr em1ere session qui suit le renou vellement partiel des 
conseils généraux. 

Les autres sièges de conseiller s territoriaux sont répartis 
entr e les départ ement s de la rég ion pour assurer la repr é
sent l!tion des commune s, à rai son d'un siège par département, 
les s1eges restants étant attribués proportionn ellement au 

· nombre d'habitant s suivant la règl e du plus fort reste. Ces 
sièges sont pourvus apr ès chaque renouv ellement général des 
conseils municipau x et pour la même durée que ceux-ci. 

Art. 15. - Lor sque la population d'une commune est 
supérieure au quotient de la population du départ ement par 
le nomb re de conseillers territoriaux repr ésentant les com
munes, le conseil municipal de cette commune .élit , parmi ses 
membre s, au scrut in majoritaire à deux tours, dan s les cond i
tions prévues à l'article L. 126 du Code électoral , autant de 
représentants au conseil régional que la popul ation de la 
commune compte de fois le quoti ent. 

Lorsqu 'une communauté urbain e a été constit uée et que 
sa population est supérieur e au quoti ent défini à l 'alin éa pr é
cédent , le conseil de communauté élit , parmi ses membres , des 
rep résentan ts au conseil régional dan s les mêmes condit ion s. 
Dans ce cas, les communes constituant la communaut é urbain e 
ne peu vent être rep résenté es dir ectement au conseil régional 
par appli cation de l' alin.éa pr écédent . 

Les autres conseŒer s régionaux territoriau x sont élus dans 
chaq ue dépar tement au scrutin majori tair e à deux tour s, dan s 

·1es cond itions prév ues aux ar ticles L. 126 et L. 162 (3•, 4• 
et 5• alinéas )' du Code électoral, pa r un collège formé de délé
gués des conse ils municipau x des communes non représe,ntées 
par applic ation des alinéa s pré eédent s: Ces délégués sont 
désignés selon les règ les fixées pour les délégués des conseils 
municipaux composant le collège électora l des sénate urs , à 
l' exception de celles ré sultant de l 'art icle L. 287 du Code 
électoral. Ils sont réunis pour voter au chef-lieu du dépa rte
ment . 

Art. 16. - Les dispos itions des articles L. 106 à L: H O, 
L. 113 à L. 117, L. 154, L. 156, L. 157, L. 159, L. O. 160, L. 213, 
L. 306 à L. 311, L. 313 à L. 318 du Code électoral sont appl i
cables à l'élection des conseillers régionaux territoriaux repré 
.sentant les communes élus par les délégués des conseils muni
cip aux. 'Toutefois , la décision du tribunal administratif prise 
en application des articles L. 159 et L. O. 160 du Code élec-
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toral ne peut être contestée que devant le Conseil d'État siµsi 
en appel de l'élection. 

Le tribunal administratif est compétent pour connaître des 
recours dirigés par tout électeur de la région , tout candidat 
ou par le préfet de région contre l'élection des conseillers 
régionaux territoriaux, ainsi que des conte stations relatives au 
tableau des délégués des conseils municipaux. Il en est de 
même pour les élection s des membres du bureau et des com
missions du conseil régional. 

Les dispositions de l'article L. 223 du Code électoral sont 
applicables aux conseillers régionaux dont l'élection a été 
contestée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 

Art. 17. - En cas de vacance d'un siège de conseiller 
régional élu par un conseil général, un conseil municipal ou 
un conseil de communauté urbaine, ce conseil . procède à 
l'élection d'un remplaçant lors de sa première séance suivant 
la déclar ation de vacan ce du siège . 

En cas de vacance d'un siège de conseiller régional élu 
par les délégués des conseils mQnicipaux, il est procédé à 
une élection partielle dans les conditions prévues à l'article 15, 
3e alinéa, dan s les trois mois qui suivent la déclaration de 
vacance du siège, sauf si la vacance se produit dans l'année 
qui précède l'expiration du mandat des conseillers régionaux 
territoriau x repré sentant les communes. 

Section Il 

Dispo sitions re lativ es aux con seillers régionaux 
socio-professionnels 

Art. 18. - Les caté gorie s ou activités économiques , socia
les et culturell es suivante s sont repré sentées au conseil régio 
nal: 

1 • Salari és du secteur privé et du secteur public; 
2° Agriculteur s ; 
3° Entrepri ses indu stri elles, commercial es, maritimes et 

artisanales ; 
4° Profe ssions libér ales ; 
5° Famill es ; 
6° En seignement supéri eur et recherc he; 
7° Activités social es et activités culturell e.s. 

Uri décret en Conseil d'État répartit, compte tenu des carac
téristique s propres à chaque région, les sièges de conseillers 
socio-profe ssionnel s entre ces catégories ou activités. 

Art. 19. - Les chambres régionales d'agriculture, les 
chambr es régionale s de commerc e ef d'industrie, les conféren
ces régional es des métier s, les union s départementale s d'asso
ciation s famili ales réunie s en conféren ces régionales, les conseils 
régionaux de l 'enseignem~nt supérieur et de la rech erch e, sont 
appelés à désigner des conseiller s régionaux au titre des caté
gori es ou act ivités mentionn ées à l'article 18. 

Un décret en Conseil d'État indiqu e, pour chaqu e région, 
compte ten u des désignat ions prévues à l' alinéa précédent , les 
ordres ou cha mbr es profession ne ls, les organi sations pro fes• 
sionnelles et syndicale s ainsi que les associati ons et insti
tutions éducat ives, social es ou cul turelles représen tatives dan s 
la région qui seron t d'au tre pa rt appelés à désigner, ensembl e 
ou séparément, des conseillers régionaux . 

Les organismes de coopération, de mutu ali té et de cr édit 
agrico les sont ap pelés à désigner des conseillers rég ionaux au 
titre de la catégor ie des agr icult eurs . 

Les entreprises pùbliques peuvent, lorsq u'elles ont un rôle 
important dans l'économ ie de la région, être appelées · à 
désigner des conseillers régionaux au titre de la caté gorie 
des entreprises . · 

* 
• 
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Lorsque le conseil régional comprend plus de deux repré
sentants des familles , les associations de parents d'élè ves peu
vent être appelées à désigner des représentants au titre de 
cette catégorie. Lorsque les unions départementales d'associa
tion s familiales désignent plusieur s représentants , la moitié 
au moins de ceux-ci doivent être du sexe féminin . 

Un décret en Conseil d'Étai détermine le nombre de conseil
lers régionaux que chacun des organismes ou ensembles d'or
ganismes visés au présent article est . appelé à. désigner. 

' 
Art. 20. - Les conseillers régionaux socio-professionnels 

sont désignés dans les dix jours qui suivent l'élection des 
conseillers régionaux représentant les communes et pour la 
même durée que ceux-ci. En cas de vacance d'un siège, il est 
pro cédé, dans les condition s pr évues à l'article 19 ci-dessu s, à 
-la désignation d'un nouveau titulaire pour la durée restant 
à courir du mandat de son prédécesseur. 

Les conseillers socio-profes sionnels ne peuvent exercer plus 
de deux mandats consécutifs. 

Un recours peut être formé devant le tribunal administratif 
à l'enco ·ntre de la désignation d'un conseiller socio-profession-
11el par toute .personne y ayant intérêt ou par le préfet de 
région. La juridiction administrative a compétence pour connaî
tre de toute question ou exception posée à l'occasion du 
recours . 

Section III 
Dispositions communes 

Art . 21. - Nul ne peut être élu ou désigné au conseil 
régional s'il ne remplit les conditions prévues aux articles L. 44, 
L. 45, L. 194, L. 197 à L. 203 du Code électoral. 

Ne peuvent en outre être élus ou désignés au conseil régio
nal , dans les départements ou régions où ils exercent leur 
fonction , les préfet s, les fonctionnaire s, magistrats et officiers 
énum érés aux article s L. O. 131, L. 195, L. 196 du Code élec
toral , ainsi que les chefs de services régionaux ou départe
mentaux de l'État. 

Art. 22 . - Le mand at de conseiller régional est incompa
tibl e avec les fonction s de membre du gouvern ement, ain si 
que , dan s toute la France, avec les fonctions de préfet de 
région et les fonctions énumérées aux articles L. 46 et L. 195 
(1 °, 3° et 6°) du. Code électoral. 

Art. 23. - Tout conseiller régional qui, pour une · cause 
survenue postérieurement à son élection ou à sa désignation , 
se trou ve dan s un des cas prévu s aux article s 21 et 22 ci-dessus 
ou se trou ve frappé d'une des incapacités qui font perdr e la 
qualité d'électeur , doit donne r sa démi ssion. A défaut, il est 
décl aré démi ssionnaire d'office par arrêté du mini str e de l'Inté 
rieur , sau f recour s au Conseil d'État dan s les dix jour s. Ce 
recours -est suspen sif . 

La même procédu re s'applique au conseiller régional élu 
i,ar un conse il général, un conseil munic ipa l ou un conse il 
de communauté ur ba ine qui cesse d'a ppart enir à cette assem
blée . 

En cas de dissol ution d'une de ces assembl ées ou de démi s
sion collective de ses membr es en exerc ice, les conseill ers 
régionaux qu'ell e avait élu s demeurent en fonction jusqu 'à 
ce qu'il soit procédé par la nouvelle assem blée à l 'élection de 
nou eaux conseillers rég ionau x. 

C HAPITRE IV 
Attributions du conseil rég ional et du pr éfet de région 

Art. 24. - Le conseil rég ional est consulté sur les aspects 
régionaux du plan national de développement économiq ue et 
social. 

n définit, dans le cadre du plan national, les perspectives de 
développement de la région. 
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Il arrête, en liaison avec les collectivités publiques intéres
sées et suivant les objectifs du plait ~ational, compte tenu des 
ressources prévisibles, le programme pluriannuel des équipe
ments collectifs à réali ser ou à subventionner par la région. 

Art. 25. - Le projet de budget est préparé et présenté 
par le préfet de région. 

Il comporte en recettes · le produit des ressources énumé
rées à l'article 11 ci-dessus. 

Il prévoit les dépenses ordinaires et les dépenses en capital. 
Les dotations affectées aux_ dépenses en capital comprennent 

des autorisations de programme et des crédits de payement. 

Le budget comprend notamment : 
- pour les équipements publics dont la région est maître 

d'ouvrage, la liste et le montant des opérations à engager; 
- pour les équipements subventionnés par la région, les 

autorisations de programme ·et les crédits de payement déter
minés, soit par catégories d'investissement, pour l'ensemble de 
la région, ou par département, soit lorsque la nature de 
i'opération le justifie, par opération individualisée . 

Art. 26. - Le budget est vqté par le conseil région .al au 
cours de sa première session ordinaire. Il doit être équilibré 
en recettes et dépenses. . 

Les amendements formulés par les membres du conseil 
régional ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait 
pour conséquence, soit une diminution des ressources de la 
région sans réduction correspondante des dépenses, soit une 
aggravation des charges publiques non compensée par un 
accrois sement correspondant des ressources fiscales de la 
région. 

Les dépenses obligatoires pour la région sont : 
- les dettes exigibles; 

. - les charges correspondant à l'entretien des biens meubles 
et immeubles affectés au fonctionnement d'un service public 
propre à la région. 

Toute autre dépen se obligatoire est fixée par la loi, qui déter-
-mine également les conditions dans lesquelles, en cas de refus 
de vote du bud get ou d'insuffisance · des dotation s, ces dépen ses 
sont inscrit es au budg et et les conditions dans lesquelles il e~t 
pourvu à leur payement. · 

Art. 27. - L'exercice budgétaire est annuel et commen ce 
le r-• janvier. 

Un décret en Conseil d'État préci se les conditions dans les
quelles le budget est établi et voté ainsi que les modalités de 
son exécution. Il détermine les catégorie s d'équipements qui 
devront faire l'objet d 'attribution s global es par département. 

Ce décret fixe également les conditi ons dan s lesquelles est 
assuré , par des services régionaux de l'État, le contrôle admi
nistratif et financier de l' exécution du bud get à l 'exclusion de 
tout contrôl e de l'oppo r tunité. 

Art. 28 . - Ju squ'à la · dat e où le bud get de la région 
devient exéc utoir e, la région est autori sée à assurer le paye
ment des dépenses obli gatoir es, à ordonnan cer les dépenses 
de fonctionn ement sur la base du bud get de l 'année pr écédent e, 
et à pour suivre l' exéc ution du programm e d'équip ement s 
colle ctifs dans la limite des crédits de payement déj à votés 
corres pondant aux autori sations de pro gramme inscrites aux 
pr écédents budgets . 

Art . 29 . - Le conseil régional peut voter un ou plu sieur s 
budge ts rect ificat ifs comportant en recette s les res source s de 
toute nature non utili sées au cours de l'e xerci ce précé dent. Il 
appor te les modifica tions et les aju stemen ts rendu s nécess aires 
pour l'exécution du budget de la région. 

Art. 30. - Le pré fet de rég ion dispose des services de 
l 'État dans la région et a autorité sur tout service éventuelle
ment créé par la régio n et sur son personne l. 



Il signe au nom de la reg10n tous actes néce ssaires à l 'exé
cution des délibérations du conseil régional et à l'admini s-
tration de la région. _ 

Il représente la région en ju stice, en demande et en défen se, 
sous ré serve de l'agrément du conseil régional sauf s'il s'agit 
de mesures conservatoires ou urg ent es. 

Il est chargé de l'exécution du budget . A ce titr e, il 
engage les dépen ses apr ès avoir , le cas échéant , réparti les 
crédits par opéra tion et il en assure l'ordonnan cement. 

Il peut déléguer ses pouvoirs dan s les conditions fixées par 
décret en Cons"eil d'État. 

Il rend compte au conseil régional ou à ses commissions 
des actes qu 'il accomplit pour le compte de la région. 

Art. 31. - Les délibération s du conseil régional sont 
exécutoires de plein droit . Toutefoi s : 

1 ° - Dan s un délai de quinze j our s à dater de la fin de la 
session, le pr éfet de régi on peut demander l' annulation d'une 
délib érat ion pour excès de pouvoir ou violation d'une dispo
siti on légis la tive ou réglementair e. Le r-ecours formé par le 
préfet de région doi t être notifié au prés ident du conseil 
rég ional. Si, dans le délai de six semai nes à partir de la 
notificat ion, l 'ann ula tion _n'a pas été prononcée, la délibérati on 
est exéc utoire. Cette annul ation ne peut êtr e pr ononcée que 
par décret en Conseil él'État. 

2° - Sont soumise s à approb ation pr éala ble, dans des 
condi tions prév ues pa r décret en Conseil d'État, les. délibéra
tions por tant sur : 

a. La création d'établi ssements pqbli cs et la particip ation 
à des sociétés d'éc onomie mixte; 

b. La concession de s'ervices publics ; 
c. La création et l' extension de' services propres à la 

région ; 
d. Le bud get, lorsque le dern ier exercice clos a fait appa

rai tr e un déficit ou lorsque le rapport entre d'une par t, le 
volume glob al des autori sati ons de program me inscri tes au 
titre de l'ann ée en cour s et de celles qui subsistent au tit re 
des exerc ices antérie ur s et d'au tre part ; le montant des crédits 
de paye men t de l' année , dépasse une limite fixée par décret ; 

e. Les emprunts, lorsqu'ils ont pour effet de porter ou de 
maint enir le ser ice de la dette au-delà d'une propo rti on des 
ressources fiscales fixée par décret ; 

/. Les garanties d'emprunt . lor sque le montant total des 
annu ités d'em prunt s j!aranti s excède une proportion des res
sources fiscales fixée par ·décret; 

g. Les contrats de prêts consentis par ]a région. 

C HA PI TRE V 

Fonctionnemenl des con se Hs régionaux 

Art . 32. - Les conse ils régionaux se réunissen t en session 
ordinaire deux fois par an, au pr emier et au troi sième tr i
mestre de cha que an née, sur convocation d u préfet de rég ion. 
La dur ' e max imal e d'une session e t de vingt joUis. 

L préfet <le régi on peut , après avoir pris l'avis du bureau, 
convoquer le conseil régiona l en session extraor dinai re sur un 
ord re du jour. 

Les clfapos itions de l'article 19 de la loi du 10 août 1871 
sont applicables aux conseillers régionaux à l~xception des 
députés. 

Les régions son t re sponsab les des accidents subis par les 
membres des conse il!' régionaux dans les conditfons prévu es 
par l 'art ide 36 bis de la loi du 10 août 1871. 

Les fonctions de conseiller régi ona l donnent droit à une 
inclcmuité pendant la durée des sessions et à des rembour
sements de frais selon des modalit és fixées par décret en 
Conseil d'État. 
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Art. 33. - Chaque anné e, à l'ouverture de la seconde 
session ord inaire, le conseil régional élit son bureau au scru 
tin secret. 

Le président doit être successivement, par péri ode de deux 
ans, un déput é, un conseiller régi onal territorial , un conseiller 
régional socio-prof essionnel , dan s un ordre fixé initialement par 
tira ge au sort pour chaque conseil. 

Art. 34 . - Le conseil régional établit son règlement inté
rieur. Il peut constituer des commissions qui se réunissent , 
pend ant la duré e des sessions, à l 'initiati ve de léur pré sident , 
et · dan s l'int ervall e des sessions , sur convocat ion du préfet de 
région . 

Il peut , pour la dur ée d'une int ersession, déléguer à l'une 
de ces commissions le pouvoir · de pr endre des décisions 
Uigentes sur des obj ets de caractèr e limit é. Les règles posées 
par l 'ar ticle 35 sont appli cables aux délibération:, de cette 
commis .ion. 

Art. 35. - Le conseil régional se réunit et délibère dan s 
les conditions pré vues pour les conseils générau x par les 
articl es 27 à 34, et 51 de la loi du 10 aofü l 871. 

Tou te délib érati on ,!oit, pour êtr e adoptée, avoir recueilli 
la majont e des suffrages exprimé s par l'en_emble des 
conseill ers régionaux. 

Les délibérations qui concernent le programme d'équipe
ment ou le budg et régional , ou qui ont un objet financi er 
ainsi que celle s accordant des déléga tions portant sur ces 
mati ères, doivent, pour êtr e adopt ées, avoir recueilli en outre 
la maj orité des suffrages exprimé s par les conseiller s régio 
nau x élus au suffrag e universei dir ect ou indire ct. 

Art . 36. - Le gouvernement peut , par décret motivé pri s 
en Conseil des mini stre s, prononcer la dis solution d'un conseil 
régional et instituer une commission régionale pro visoire qui 
disp ose des mêmes pouvoir s que le conseil régional. Toutefoi s, 
la commi ssion ne peut englfger la région poUI une périod e 
supérieure à un an. 

La constitution d'un nouveau conseil a lieu dans un délai 
de six mois. 

CHAT'IT'R E VI 

Di spo sitio ns parti culi ère s 
à la région pari sienne et à la Corse 

Section I 

Dispo si tions par ticulières à la rég ion pari sienne 

Art. 37. - Le distr ict de la région pa risienne est sup
pr imé. Les di positions législati ves ou réglementair es qui le 
rég issaient sont app lica bles à la région pari sienne sauf dans 
la me. ure où elles sont abrogées par la pré en te loi. 

Art. 38 . - Le conseil de la région pari sienne se compose 
<les député s élu s clans la région, de 45 conseillers terr itoriaux 
et de 65 conseillers socio-professionne ls. 

Apr ès chacu n de ses renome llements, le conseil de Par is 
élit, parmi ses membres, au scru tin majoritaire à cieux tours , 
un nombre de conseillers rég ionaux déterminé pa r applicatio n 
de l'articl e 14 du pré sent tit re. 

Les premier et deuxième al inéas de l' article 15 ci-dessus ne 
ont pas applicab les à la région parisienne. 

Art. 39. - Le budget de la régio n parisie nne est soumis 
à appr(lba tion par décret. 

Si aucune décision n'est intervenue à l 'expir ati c.n d'un délai 
de quarante jours à comp ter du vote du budg et pa r le conseil 
régi onal , le budget est considéré comme appro u\•é. 

* 



Art. 40. - Les bien s, droit s et obli gations de tout e nature 
du distri ct sont tran sférés à la région pari sienne. Un décret 
en Conseil d'État fixe les date s et les condition s de ces 
tran sfert s. 

La loi n° 61-845 du 2 août 1961 est abrogée à l' exception 
de ses article s 3 (2°), 5 et 7. 

Section Il 

Dispositions' particulière s à la Corse 

Art. 41. - Le département de la Cor se exerce, outre les 
comp étences qui lui sont dévolues par le s lois et rè glements 
en vigueur, celles qui sont conférées aux région s par le pr ésent 
titre . 

Art. 42. - Pour l'exerci ce des compét ences conférées à 
la Corse par l'article pré cédent , il est institué un conseil de 
développ emen t de la Corse, compo sé : 

- des dép utés à l' Assemblé e nati onale élu s en· Corse; 
- d'un conseiller territorial · élu par le conseil général de 

la Corse parm i ses membr es; 
- de qua torze conseill ers terr itori aux · représentant les com

munes, élu s dans les condition s pr évues à l' articl e 15 de la 
présente loi ; 

- de douze consëi1lers socio-pro fess ionn els désignés confor
mément .aux art icles 18, 19 et 20, sous réserve de mesure s 
d'adaptat ion nécessaires . 

Les attribu tions des pr éfets de région sont exercées par le 
préfet du départeme nt de la Cor se. 

Il n'est en rien dérogé aux attribu tions du conseil général 
du département. 

Art . 43 . - Il est institué un comité de liai son chargé de 
proposer au conse il rég ional de P rovence-Côte d' Azur et au 
conseil de développe ment de. la Corse toutes mesures d'in
térêt commun rel evan t de la compé tence de ces conseils. 

Ce comité est composé de sept membr es élu s par le conseil 
régiona l de Prov ence-Côte d'Azur et de sept membr es élus par 
le conseil de développe ment de la Corse . 

CH APIT RE VII 

Disp ositions parti cu li ère s 
aux départements d 'ou tre -me r 

Art . 44. - Outre les compétences qui leur sont dévolues 
par les loi s et règ lements en vigueur, les dépar temen ts d'outr e
mer exercent, so s réserve des mesures d' adaptation néces
sitées par leur situa tion particulière, celles qui sont conférées 
par le présent ti~re aux régio ns de la métropole. 

Art. 45. - Pour !'P.xercice des compét ences · nouvelles con
férées aux départeme nts d'out re-mer par l'article ci-dessus, le 
conseil général est complété par les députés à l'Assemb lée 
nationale élus dans le département et pa r des représe nta nts des 
activités économique , sociales et culture lles dés ignés, après 
chaque renouvellement partiel des consei ls généra ux, co,nfor
mément aux dispositions des articles 18, 19 et 20 sous réserve 
des mesures d'adaptation nécessaü:es déterminées par décret · 
en Conseil d'État. 

Le nombre des représentants des activités économiques, 
sociales et culture lle s èst fixé aux deux tiers du nombre total 
des députés et des conseillers généraux. 

Les dispositions de!' chapitres IV et V du présent titre sont 
applicables.. sous réserve des adaptations nécessaires · détei
minées par décret en Conseil d'État . 

Les attributions des préfets de région sont exercées par les 
préfet s de département . 
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CHAPITRE VIII 

Di spo sitions diverses 

Art. 46. - Les tr ansfer ts de bien s, droits et obligations 
prévus par le pré sent titre ne donnent lieu à aucune indemnité, 
droit , taxe, salaire ou honoraire. 

Art. 47. - Par dérogation aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 13, de l'article 14 et du premier alinéa de 
l'article 20 de la pré sente loi, les premières élections et dési
gnations aux conseils régionau x auront lieu à une date fixée 
par . décret. 

Art . 48. - Des décrets en Conseil d'État détermineront · les 
conditions d'application du présent titr !! et notamment les dates 
d'entrée en vigueur de ses dispo sition s: 

Les disposition s contraires au pré sent titre seront abrogées 
aux dates fixées · par les décrets prévus au présent article. 

TITRE Il 

DU SÉNAT 

CHAPITRE I 

Dispo sition s cons titutionnelles 

Art. 49. - Les ar ticles 7 (alin éa 4) , 20 (alinéa 3) , 
24, 25, 34 (alin éa 1er) , 35, 36, 39, 40, 42, 45. 46, 47, 48 
(alin éa 2) , 59, 67, 68 (alinéa l~' ) et 89 (alin éas · 1er, 2 et 3) 
de la Constituti on sont rempla cés par les dispo sition s sui
vante s : 

« Art . 7 (alin éa 4) . - En cas de vacance de la prési
dence de la Républiqu e pour quelque cause que ce soit , ou 
d'em pêche ment constaté par le Conseil constitutionnel sai si 
par le Gouvern ement et statua nt à la majorit é absolue de 
ses membre s, les fonctions du Pré sident de la République, 
à l' exception de celles pr évues aux artide s 11 et 12 ci-dessous, 
sont pro visoir ement exercé es par le Premi er mini stre ou, 
si <1elui-ci en est empêché, par un des membre s du Gouver
nement dan s l 'ordr e du décret qui les a nommés. 

« Art. 20 (alin éa 3). - Le Gouvern ement est responsable 
devant l 'Assembl ée nat ional e dan s les condition s et suivant 
les pr océdur es pr évues aux arti cles 49 . et 50. 

« A rt. 24. - Le P ar lement compr end l 'Assembl ée nationale 
et le Sénat. 

« Les déput és à l'Assembl ée nationale sont élu s au suf
frage dir ect. 

< Le Sénat assure la représe nta tion des collect ivités ter
ritori ales el des act ivités économiques, social es et cultu re lles. 
Les Français étab lis hors de Fr ance sont re présen tés au 
Sénat. 

« Les sénateurs représe nta nt les collectivités territo ri ales 
sont élus au suffrage indirect. 'Les sénateurs représe ntan t les 
activités économiques , social es et cultu relles et les sénate ur s 

_ représentan t les Fran§a is éta blis hors de Fra nce sont désignés 
par des orga ni,ames représe ntat ifs, dans les condit ions et sui
vant les règles fixées par la loi . 

« Art . 25. - Une loi organique fixe la durée des pouvoirs 
de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indem
nité, les conditions d'éligibilité ou de dés ignation, le régime 
des inéligibilité s et des incompatibilités. 

« Elle fixe les conditions dans lesquelles sont élues les 
personnes appelées à assurer, en cas de vacan ce du siège, 
ie n :mplacementr des députés ou des sénateurs représentant 



les collectivités territoriales jusqu'au renouvellement général 
ou partiel de l'assemblée à laquelle ils appartenaient. Elle 
fixe également les conditions dans lesquelles il est pourvu 
aux vacances de sièges des sénateurs représentant les acti
vités économiques, sociales et culturelles et des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France. 

« Art. 34 {alinéa 1 ••). - La loi est votée par l'Assemblée 
nationale après avis du -Sénat. 

« Art. 35. - La déclaration de guerre est autorisée par 
l'Assemblée nationale . 

« Art . 36: - L'état de siège est décrété en Conseil des 
ministres. 

« Sa prorogation au-delà de douze jours ne peut être auto
risée que par l'Assemblée nationale. 

« Art. 39. - L'initiative des lois appartient concurrem
ment au Premier ministre et aux membres de l'Assemblée 
nationale. 

« Les projets de loi sont délibérés en Conseil des mm1stres 
après avis du Conseil d'État. Ils sont déposés simultanément 
sur le bureau de l'A ssemblée nationale et sur le bureau du 
Sénat. 

« Les propositions de loi sont tran smises au Sénat pour 
avis par le président de l'As semblée nationale, à la demand e 
du Gouvernement ou dans les conditions prévues par le 
règlement de l'A ssemblée. 

« Art. 40. - Les propositions de loi formulées par les 
députés, les amendements ,proposés par les membre s du 
Parlement, ainsi que les propo sitions d'amend ement adoptée s 
par le Sénat ne sont pas recevables lor sque leur adoption 
aurait pour conséquence, soit une diminution des res sources 
publiques, soit la création ou l'aggravation d'une charge 
publique. 

« Art. 42. - La discus sion des proj ets de loi porte devant 
chaque assemblée sur le texte présenté par le Gouvernement . 

« Art. 45. - Les projet s et les propositions de loi sont 
soumis à l' examen du Sénat avant d'être votés par l'Assem
blée nationale. 

« Tout efois, le Gouvern ement peut, préalablement à l'exa
men du projet de loi par le Sénat, demander à l'Assemblée 
nationale d'en discuter les principes généraux et, par un 
vote unique, de se prononcer sur la prise en considération 
du projet. 

« Si le Sénat n'a pa s formulé son avis dan s un délai de 
quinze jours · à partir de l'inscription du projet ou de la 
proposition d; loi à son ord-re du jour, le texte peut être 
inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale qui statue 
en l'ab sence de l'avis du Sénat . En cas d'urgen ce déclarée 
par le •. Gouvernement, ce délai peut être réduit sans qu'il 
puisse être inféri eur à trois jours. 

c Le Sénat peut proposer l 'a doption, le rej et ou l'amende
ment de tout ou parti e des text es qui lui sont soumis. 

« L'avi s du Sénat est exam iné par les commissions compé
tentes de l'Assemblée nationale et par celle-ci. Les propo
sition s d'amendement s adopté es par le Sénat sont soumises 
au vote de l'As semblée nationale sous réserve de l'applica
tion du dernier alinéa de l'article 44. 

« Le Sénat désigne une délégation , de trois membres au 
plus, pour exposer devant les commissions de l'Assemblée 
na tionale les motifs de l'avis du Sénat . Il désigne de même l'un 
de ses membres pour les exposer devant l'As semblée natio 
nale avant l 'ouverture de la discussion . 

« Les amendements proposés par les memb res de I' Assem
blée nationale, par une commission de celle-ci ou par le 
Gouvernement sont, si le Gouvernement l e demande , soumis 
à l'avis du Sénat , qui ne peut se prononc er après la dat e 
fixée pour le début de ia discussio n à l'A ssembl ée nationale. 
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« Avant le vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une propo
sition de loi, tout ou partie du texte est, si le Gouvernement 
ou l'As semblée national e le décide , renvoyé au Sénat, qui 
dispose d'un délai de deux jour s à partir de l' inscription 
du texte à son ordre du jour pour donner son avis. Les 
disposition s des alinéas 4, 5 et 6 ci-dessus sont applicables. 

« Art. 46. - Les lois auxquelles la Constitution confère 
le caractère de lois organiques sont votées et modifiées selon 
la procédure de l'article 45, sous les réserves suivantes : 

« Le Sénat dispo se d'un délai de _ vingt jours à . compter de 
l'in scription du projet ou de la proposition de loi à son ordre 
du four pour formuler son avis. 

« Le projet ou la propo sition n'est soumis à la délibération 
et au vote de l'A ssemblée nationale qu'à l'expiration d'un 
délai de quinze jour s suivant la transmis sion de l'avis du 
Sénat. 

« L'Assemblée nationale ne peut adopter une loi organique 
qu'à la majorité absolue de ses membres. 

« Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après 
déclaration par ie Conseil constitutionnel de leur conformité à 
la Constitution. 

« Art. 47. - L'Assemblée nationale vote les projets de loi 
de finance s, aprè s avis du Sén:at: dans les conditions prévue s 
à l'article 45 ~t au présent article. 

« Préalablement à son examen par le Sénat, l'As semblée 
nationale discute les principes généraux du· projet de loi 
de finances de l'ann ée et, dans un délai de dix jours aprè s le 
dépôt du projet, se prononce par un vote uniqu e sur sa prise 
en considération. 

« Le délai imparti au Sénat pour formuler son avis sur 
l' ensemb le de ce .projet est de vingt jour s après le vote de 
l'A ssemblée nati onale sur sa prise en considération ou, en 
l'absence de ce vote, après l'expiration du délai de dix 
jour s prévu au deuxième alinéa ci-dessus. 

q: Dans un délai de quatre jour s après la transmission 
de l'avis du Sénat, les amendements propo sés par les membres 
de l'A ssemblée nationale , par une commission de celle-ci 
ou par le Gouvernement sont soumis à l'avis du Sénat si 
le Gouvernement le demande. Le Sénat dispose alors d'un 
délai de deux jours pour examiner ces amendements. 

« Le vote des articles du projet par l'A ssemblée nationale 
doit être achevé au plus tard soixant e-cinq jour s après son 
dépôt. Avant le vote sur l'ensemble du projet , tout ou partie 
du texte peut être ·renvoyé pour avis au Sénat dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l'article 45. 

« Si l'Assemblée nationale ne s'est pas pron oncée dan s 
un délai de so.ixante-dix jour s à compter du dépôt du projet, 
les dispos.ition s de celui-ci peuvent être mises en vigueur par 
ordonnance. 

« Si la loi de finan ces fixant les ressource s et le s charges 
d'un exercice n'a pas été déposée en temps utile pour être 
promu lguée avant le début de cet exercice, le Gouverne
ment demande d'urg ence à l'Assemblée nationale l'autori
sation de percevoir les impôts, sans que l'avis du Sénat soit 
requis , et ouvre par décrets les crédits se rapportant aux 
services votés. 

« Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque 
le Parlement n'esr pas en session. 

« La Cour des compt es assiste l'Assemb lée nationale et le 
Gouverneme nt dans le contrôle de l'exécution des lois de 
finances. · 

« Une loi org aniqu e précis e les règles applicab les aux lois 
de finances . 



« Art. 48 (alinéa 2). - Les membres de l'Assemblée natio
nale peuvent poser des questions orales ou écrites au Gouver
nement. Chaque semaine, line séance de l'Assemblée nationale 
est réservée par priorité aux questions orales des députés et 
aux réponses du Gouvernement. 

« Art. 59. - Le Conseil constitutionnel statue en cas de 
contestation sur la régularité de l'élection des députés ain si 
que sur celle de l'élection ou de la désignation des sénateurs. 

« Art. 67. - Il est institué une Haute Cour de justice. 
« Elle est composée de membres élus, · en leur sein ·et en 

nombre égal, par l'Assemblée nationale et par la réunion 
des sénateurs représentant les collectivités territoriales , après 

· chaque renouvell ement de l'As semblée nationale ou du Sénat. 
« La Haut e Cour de ju stice est présidé~ par le premier 

président de la Cour de cassation ou, si celui-ci est empêché 
d'ex ercer ses fonctions, par le président de la chambre cri
minelle, ou, à défa ut, par , l'un des conseillers de cette chambre 
dans l'ordr e de leur nomination . 

c: Une loi orga nique fixe la compo sition de la Haute Cour , 
les règles de son fonctionnement , ain si que la pro cédur e appli
cable de ani el ie. 

« Art . 68 (alinéa 1 "'). - Le Pré sident de la République n'e st 
responsable des actes accompli s dans l'exercice de ses fonc
tions qu'en cas de haute trahi son. Il ne peut être mis en 
accusation que par un vote ident ique , au scrutin public et à la 
majorité · absolue des membres les composant, de l'As sem
blée nati onal e et de la réunion des sénat eurs représentant les 
collectivités territoriales; il est jugé par la Haute Cour de 
justi ce. 

« A rt. 89 (alinéas l "', 2 et 3) . - L'initiative de la révision 
de la Constitution appartient concurremment au Pré sident de 
la Républi que sur proposition du Premier ministre et aux 
membres de l'A ssemblée nationale. 

« Le proj et ou la proposition de révision est soumis à l'a vis 
du Sénat et voté par l'A ssembl ée nationale , dans les conditions 
prévues à l' ar ticle 45. II ne peut être adopté qu'à la majont e 
absolue des membres qui la composent. La révision est défi
nitive ·apr ès avoir été approu vée par référendum . 

« Tout efois, le proj et de révision n'est pas pré senté au réfé
rendum lorsque le Pré sident de la Républiqu e décide de le 
soumettr e à une nouvelle délib éra tion de l'Assemblée national e. 
Cette nouvelle délibération ne peut avoir lieu que trois mois au 
moins après le vote du projet de révision. Le projet de révi sion 
n'est approu vé que s'il a réuni la majorité des deux tfors des 
membres qui compose nt l'A ssemblée nationale.> 

Art. 50. - Le dernier alinéa de l'articl e 49 de la Consti
tution et le titre X de celle-ci relatif au Conseil économique 
et social sont. abrogés à dater du jour de la première réunion 
du nouveau Séna t. 

Art. 51. - Les nouvelles disposi tions de la Constitution 
entreront en vigueur le jour de la premi ère réunion du nouveau 
Sénat. Tout efois, les nouvelles disposition s des articl es 24 25 
et 59 de la Constitution entr eront en vigueur tlès la pro:Oul
gation de la pré sente .loi, en tant qu'elles concern ent la mfae en 
pla ce du nouveau Sénat. 

CHAPITRE II 

Dispositions organi~ues 

Section l 

Corn.posi tio n du Sénat et drtrée du m andat ,les sénateu .rs 

Art. 52. - Les dispositions ci-ap rès port ent loi organiqu e 
relati ve à la compositi on du Sénat et à la dur ée du mandat des 
sénateurs . L'ordon nance n° 58-J097 du 15 novembr e 1958 est 
abro gée. 
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« Loi organique relative à la com11osition du Sénat 
et à la ,lurée drt mandat des sénateurs > 

« Articl e premier . - Le nombre des sièges de sénateurs est 
de: 

- 160 pour la repré sentation des collectivités territorial es 
de la métropole; 

- 7 pour la représ entation des départ ements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion; 

- 6 pour la repr ésenta tion des territoire s d'out re-mer; 

- 146 pour la repr ésentation des activités économiques, 
sociales et culturel _les; 

- 11 pour la repr ésentation des Français établis hors de 
Fran ce. 

« A rt. 2. - Les sénateurs repré sentant Je collectivités terri
tori ales sont élus pour six ans. Les mandat s de ces sénateurs 
sont renou velables par moitié tous les trois ans. A cet effet, .ils 
sont répartis en deux séries d'importan ce appro liimativement 
égale. 

« Les sénateurs rep résen tant les activités économi ques, 
sociales et culturelles et les sénateurs repr ésentant les Fran
çais établis hors . de Fran ce sont désignés pour six ans. Ils ne 
peuvent exercer plus de deux mandats consécutifs. · 

« Art. 3. ~ Le mand at des séna teurs commen ce à l'ouver
ture de la session ordinaire qui suit leur élection ou leur 
désignation, date à laquelle expire le mandat des sénateurs 
antérieurement en fonction. 

c L'élection ou la désignation des sénateurs a lieu soixante 
jours au plu s et vingt jours au moins avant la date du début 
de leur mandat. 

« Art. 4. - Les séna teurs représ entant les collectivités terri
toriale s élus au scrutin majoritair e dont le siège devient vacan t 
pour cause de décès, d'a cceptation des fonctions de membre du 
gouvernement ou de membre du Conseil constitutionnel ou de 
prolongati on au-delà de six mois d'une mission temporaire 
con férée par le gouvernement sont rempla cés par les personnes 
élues en même temps qu'eux à cet effet. 

« Art. 5. - Lorsque les élections ont lieu à la repré sentati on 
proportionnelle, les can didats yenant sur une liste immédia
tement après le dernier candidat élu sont appelé s à remplacer 
les sénateur s élus sur cette liste dont le siège deviendrait 
vacant pour quelque cause que ce soit. 

« Art. 6. - En cas d' annulation des opération s électorales 
d'une cir conscr ipti on, dan s les cas de vacance autres que ceux 
visés à l' articl e 4 ou lor sque les disposition s !les articles 4 et 5 
ne peuven t plu s être appliquées, il est pro cédé à des élection s 
par1je Jles dan s un délai de troi s mois. 

« A rt. 7. - Lor sque le siège d'un sénateur représentant les 
activités économiques , sociales et culture lles ou d'un sénat eur 
re pr · nt11nt les Fran çais étab lis hors de France devient 
vacant, il est pourvu à la désignation d'un nouveau titu laire 
dan s un délai de trois mois. 

« A rt. B. - Le mandat des person nes ayant remplacé, dan s 
les <'Onditions prévues aux arti cles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus, les 
;,énateu rs dont le siège était devenu vacant, expir e à ln . date 
où ie t.itulaire initial aurait été lui-même soumis à renouvel
lement. 

« I1 n'est pas pour vu aux vacances survenant dan s la der
nièr e auné e du mandat. 

cz Art. 9. - Le bure au du Sénat procéd era en séa11ce publiqu e 
au tir age au sort de celle des série s prévues à l 'ar ticl e 2 
qu i sera soumise à renouvellement tr ois ans après la pr emière 
réunion du Sénat . > 
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Section II 

Conditions d'éligibilité et incompatibilités 

Art. 53. - Les dispositions des articles 2 et 10 ainsi que 
celles du titre III de l'ordonnance n ° 58-998 du 24 o~tobre 1958 
portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux 
inco m!patibilités parlementaires sont abrogées et remplacées 
par les dispositions suivantes : 

« Art , 2. - Nul ne peut être élu à 1'Assemblée nationale 
ou au Sénat s'il n'est âgé de vingt-trois ans révolu s. 

« Art . 10. - Toute personne ayant la qualité de remplaçant 
d'un député ou d'un sénateur perd cette qualité si elle est élue 
député ou si elle est élue ou désignée comme· membre du 
Sénat. 

« Ti-tre III. - Des sénateurs représentant les activités éco
nomiques, sociales et culturelles : 

c Art. 21. - Les dispositions de la présente ordonnance, à 
l'exception de celles de l'article 6 (alinéas l'" à 5) et de l'ar
ticle 7, sont applicables aux sénateurs _ représentant les activités 
économiques, . sociales et culturdles. 

« Toutefois, les dispositions des articles 14, 15 et 16 ne leur 
.sont pas applicables <j.ans le cas où les fonctions mentionnées 
auxdits articles relèvent d'une activité d'ordre économique, 
social ou culturel au titre de laquelle les intéressés ont été 
désignés en qualit _é de sénateurs. » 

Art. 54. - Sqnt abrogées le.s dispositions organiques du 
Code électoral en ce qu 'elles ont de contraire aux dispositions 
de la pr~sente section. 

Section Ill 

Dispositions organiques transitoires 

Art. 55. - Il ne sera procédé à aucune élection sénatoriale 
parti elle ju squ'à la constitution du nouveau Sénat. 

Art. 56. - Le mandat des membres du Conseil écono
mique et social est prorogé jusqu'à la constitution du nouveau 
Sénat. 

Art. 57. - P our la constituti on initial e du nouveau Sénat , 
les disposition s du chapitre VI de l'ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti
tu tionn el sont appli cables au contentieux de la désignation des 
sénateur s repr ésentant le s activité s économiques , sociales et 
cultur elle s· et des sénateurs repré sentant les Français établi s 
hors de France . 

Le dro it de contester une désignation apparti ent aux per
sonnes ju stifiant d'un intér êt pour ag ir. 

CH APITRE III 

Di spo sitio ns lé g isla tives 
relatives à l'é lect io n des sén at eu rs 

représentant les coll ec tivités terr itori ales 

Art . 58. - Les articles L. 285, L. 305 et L. 346 du Code 
électoral sont abrogés . 

Les art icles L. 279, L. 280, L. 281, L. 282, L. 284, L. 287, 
L. 288 (ali néa 1°'), L. 289 (alinéas _1er et 5) , L. 294, L.2 95, 
L. 299 (alinéa 1er>, L. 300 (alinéa 1 °') , L. 301, L. 312 et L. 324 
du Code électora l sont remplacés pa r les dispositions sui
vantes : 

c A rt. L. 279. - Les sièges ,des sénateurs représentant les 
collectiv ités territoriales sont répartis col'formément au tab leau 
n• 6 annexé au présent code. 

« La ré partition des sièges entre les deux séries pr évues par 
la loi organique relative à la èompos ition du Sénat ·et à la durée 

du mandat des sénateurs est fixée conformément ,aù tableau 
n • 7 annexé au présent code. 

« Art. L. 280. - Les sénateurs repré sentant les collectivités 
territoriales de la métropole sont élus dans le cadre de la 
région . 

« Dans chaque région, le collège électoral est composé : 
« 1 • Des députés à l'Assemblée nationale élus dans la 

région; 
« 2° Des conseillers régionaux territoriaux; 
« 3° Des conseillers généraux des départements de la 

région; 
« 4° Des délégués des conseils municipaux ou des sup

pléants d~ ces délégués. 
« Art. L. 281. - Les députés, les conseillers régionaux terri

toriaux et les conseillers généraux qui ont été proclamés par les 
commissions de recens ément sont inscrits sur la liste des élec
teurs sénatoriaux et prennent part au vote même si leur 
élection est contestée. 

« Art. L. 282. - Dans le cas où un conseiller général est 
député ou conseiller régional territorial , un remplaçant lui est 
désigné sur sa présentation par le président du conseil 
général. 

« Art. L. 284. - Les conseils municipaux élisent des délé
gués à raison de un délégué pour quatre cents habitants ou 
fraction de quatre cents habitants jusqu'à quatre mille habi
tants et, au-delà, à raison de un délégué pour cinq cents ou 
fraction de cinq cents habitants . 

« Art. L. 287. - Le choix des conseils municipaux ne peut 
porter ni sur un député, ni sur un conseiller régional terri
torial, ni sur un conseiller général. 

« Art . L. 288 (alinéa l 0 ') . - Lorsque le nombre des conseil 
lers municipaux est supérieur ou égal au nombre des délé
gués et des suppléants qui doivent être élus par le conseil 
municipal, l'élection des délégués et celle des suppléants ont 
lieu séparément dan s les conditions pr évues à l'article 27 du 
Code de l'administration communale. 

« Art. L. 289 ( alinéa 1 °') . - Lorsque le nombre des conseil
lers municipaux est inférieur au nombre des délégués et · des 
supplé ants qui doivent êtr e élus par le conseil muni cipal , l'élec
tion des délégués et des suppléants a lieu sur la même liste 
suivant le système de la représentation proportionnelle avec 
application de la règle du plus fort re ste, sans panachage ni 
vote pr éférentiel; les listes peuvent comprendre moins de noms 
qu'il n'y a de siège s de délégués et de suppléants à pourvoir. 

« (Alinéa 5). - Le vote par procuration est admis pour les 
déput és, les conseillers régionaux territoriaux et les conseillers 
généraux , pour des cas exceptionnels , qui sont fixés par décret 
en Conseil d'État . 

« A'rt . L. 294 . .:_ Dan s les circonscriptions élector ales qui 
ont droi t à troi s sièges de sénat eur s ou plu s, l' élection a lieu 
à la repr ésentation prop ortionnelle suivant la règle de la plu s 
fort e moyenne, sans panachage ni vote pr éférentiel. 

« Sur chaq ue liste, les sièges sont attr ibu és aux candid ats 
d' après l'ordre de pr ésentation. 

« Art. L. 295. - Dans les cir conscription s qui ont droit à 
un ou deux sièges de sénat eur s, l' élect ion a lieu au scrutin 
majoritair e à deux tour s. 

« Nul n'es t élu sénateur au premier tour de scr utin , s'il n' a 
réuni : 

« 1 ° La maj ori té des suffra ges exprim és ; 
« 2° Un nombre de voix égal au qu ar t des électeur s inscrit s. 
« Au second tour de scru tin , la maj ori té re lative suffit. En 

cas d'éga lité des suffrages, le plus âgé des can did ats est élu . 
« Les disJ')ositions des alin éas 3, 4 et 5 de l'art icle L. 162 

sont applic abl es. 

_ l 



c Art. L. 299 (alinéa l°'). - Dans les circonscriptions où les 
élections ont lieu au scrutin majoritaire, chaque can,didàt doit 
mentionner dans sa déclaration lès nom, prénoms, date et lieu 
de naissan ce, domicile et profession de la personne appelée 
à le remplacer comme sénateur dans les cas prévus à l'arti• 
cle 4 de la loi organique relative à la composition du Sénat 
et à la durée du mandat des sénateurs. Il doit y joindre 
l'acceptation écrite du remplaçant, lequel doit remplir les con• 
ditions d'éligibilité exigées des candidats. 

c Art. L . 300 (alinéa 1er). - Dans les circonscriptions où les 
élections ont lieu à la représentation proportionnelle, les listes 
des candidats doivent comporter autant de noms qu'il y a de 
sièges à pourvoir. 

c Art. L. 301. - · L~s déclarations de candidature doivent, 
pour le premier tour, être déposées en double exemplaire à la 
préfecture de région • au plus tard huit jours avant celui de 
l'ouverture du scrutin. Il est donné au déposant un reçu pro• 
visoire de déclaration. 

« Chaque candidat ou chaque liste de candidats est tenu de 
verser, dans les conditions fixées -à l'article L. 158, un caution• 
nement de 1 000 francs. 

« Récépi ssé définitif de la candidature est délivré dans les 
conditions fixées à l'article L. 161. 

< Le caütionnement est remboursé aux candidats qui ont 
obtenu à l'un des deux tours 10 % au moins des suffrages 
exprimés. 

« Art . .L. 312. - Les électeurs sénatoriaux se réuni ssent au 
chef-lieu du département dan s lequel ils ont été élus. 

c Art. L. 324. - Les élections partielle s ont lieu selon les 
règles fixées pour le s renouvellement s normaux . 

< Néanmoins, dans tous les cas où la vacance porte sur un 
ou deux sièges, il y est pourvu par une élection au scrutin 
majoritaire à deux tours. » 

Art. 59. - Pour l'élection des sénateurs et par dérogation 
aux dispositions de l'article L. 280 du Code électoral, la région 
parisienne est divisée en troi s circonscriptions électorales con• 
formément au tableau ci-dessous : 

Circonscriptions électorales sénatoriales de la région pari
sienne : 

Paris 
Seine-Saint -Denis, Hauts-de-Seine, Val-de-Marne. 
Yvelines, Essonne, Seine -et-Mar ne, Val-d'Oi se .. . . 

Région pari sienne - total - .. ... . 

7 
10 

7 

24 

Art. 60, - Par dér ogat ion aux disposition s de l'article 
L. 280 du ·Code électoral, le collège électoral sénatorial de la 
circonscription de Paris est composé : 

1 ° Des députés à l'Assemblée nationale élus à Paris; 
2° Des membres du Conseil de Paris; 
3° Des délégués du Conseil de Paris. 
Lorsqu'un député est en même temps membre du Conseil de 

Paris , un remplaçant lui est désigné par le président du 
Conseil de Paris sur sa présentation. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. ,284 du Code 
électoral , le Conseil de Pari s élit des délégués à raison de un 
délégué pour mille habitants ou fraction de mille habitants. 

Art. 61. - Pour l'application de l'articl~ L. 280 d,, Code 
électoral le département de la Corse constitue une circonqcrip
tion électorale . 

Dans cette circonscription, le collège électoral comprend : 

1 ° Les députés à l'Assemblée nationale élus en Corse: 
2° Les membres du Conseil de développement de la Corse 

représentant le département et les communes; . 
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3° Les conseillers generaux; 

4 ° Les délégués des conseils 
de ces délégués. 

municipaux ou les suppléants 

Dans le cas où un conseiller gé~éral de la Corse est mem• 
bre du collège électoral sénatorial au titre des 1 ° et 2° ci
dessus, un remplaçant lui est désigné, _sur sa présentation, 
par le président du conseil général. 

Pour l'élection des membres du collège électoral mentionnés 
au 4° ci-dessus, le choix des conseils municipaux nè peut 
porter ni sur un député, ni sur un membre du Conseil de 
développement de. la Corse représentant le département ou les 
communes, ni sur uii. conseiller général. 

Art. 62. - Les dispositions du Code électoral relatives à 
l'él ection des sénateurs représentant les collectivités territo• 
riales sont applicables aux départements d'outre-nier sous 
réserve des dispositions ci-après. · 

Les sénateurs représentant les départements d'outre-mer 'sont 
élus dans chaque département par un collège électoral corn~ 
posé: 

1 ° Des députés à l'Assemblée nationale; 

2° Des ~onseillers généraux; 

3° Des délégués des conse ils municipaux élus dans les con• 
ditions fixées aux articles L. 284 et suivants du Code él_ec• 
toral. 

Art. 63. - Les sénateurs représentant les territoires d'ou
tre-mer sont élus dans les conditions prévues au titre premier 
de l'ordonnance n° 59-260 du 4 février 1959 modifiée. Les 
articles 1er, 6, 7, 8, 9 et 11 (alinéa 2) de cette ordonnance sont 
abrogés. Ses articles 2, 3, 10 et 11 (alinéa 1er) sont modifiés 
ou complétés comme suit : 

« Art. 2. - Les sén.ateurs représentant les territoires d'ou• 
tre-mer sont élus dans chaque territoire par un collège élec
toral composé : 

c 1 ° Des députés à l 'Asse~blée nationale; 

c 2° Des membres élus de l'Assemblée territoriale, du conseil 
général ou de la Chambre des députés du territoir e; 

c 3° Des délégué s des membres élus des conseils municipaux 
ou des suppléants de ces délégu és; 

< 4° Des membres des conseils de circonscription lorsque la 
circonscription est dotée de la personnalité morale , d'un conseil 
· élu au suffrage universel et direct et d'un budget propre. 

c Art. 3. - Les dispositions du Code électoral (première · 
partie) relatives à l'élection des sénateurs représentant les col
lectivités territoriales, à l'exception des articles L. 280, L. 301 
(alinéa 1er) et L. 303, sont applicables à l'élection des séna• 
teurs repré sentant les territoires d'outre-mer sous réserve des 
dispositions des articles 4, 5, 10, 11 et 12 ci-après. 

« Art. 10 (1er et 2' alinéas sans changement, alinéas 3, 4 
nouveaux). - Il est donné au déposant un reçu provisoire de 
déclaration de candidature. 

c Si une déclaration de can didature ne remplit pas les condi
tions prévu es aux articl es L. 298, L. 301 et L. 302 du Code 
électoral , le délégué du gouvernement saisit dans les vingt
quatre heures le conseil du contentieux administratif qui statue 
dans les trois jours. Son fugement ne peut être contesté que 
devant le Conseil const itutionnel saisi de l'élection. 

« Art. 11. - Les attributions dévolues par le Code électoral 
au préfet de région, au tribunal administratif et au tribunal 
de grande instance sont exercées respectivement par le délégué 
du gouvernement, le conseil du contentieux administratif et le 
tribunal de première instance . > 
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CH APITRE IV 

Disp ositi ons l é~ sl ati ve s rel atives à la - désignation de s 
sénateurs repr ésentant les activités économiques, 
social e s et cult urelles et des sénateurs re .présentarit 
l es Français établis hors de France. 

Art. 64 . -- Les 146 sièges de sénateur s repr ésentant les 
acti vités économiques , sociales et culturelles sont répartis 
comme suit: 

1 ° Salariés du secteur privé et du secteur public . . . . . 42 
2° Agriculteur s .. · .. .... . .... . . . ... . , ... . . . : ... .-. . . . 30 
3° Entreprises indu strielles , commerciales, maritime s et 

artisanales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 
dont 7 pour les entreprises arti sanales, · 

3 pour les coopérati ves autres qu'agricole s, 
3 pour les entreprises publique s, 

4° Fainilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
5° Professions libérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
6° Enseignement supérieur et recher che . . . . . . . . . . . . . 8 
7° Activités sociales et activité s culturelles . . . . . . . . . . 12 

Art. 65. - Les sénateurs représentant les act1v1tes écono
mique s, sociale s et culturelles sont désigné s dans les conditions 
suivantes : 

A. - Les sénat eur s repr ésent ant les salariés, les agri cult eur s 
et les entr epri ses sont désignés par les organis ation s nationales 
représe ntati ves de ces cat égorie s sous ré serve des disposition s 
des tr ois alinéa s suivants . 

L'Asse mbl ée permanent e des chambre s d'agriculture , l'A ssem
blée perm anente d,es pr ésidents de chambre s de commer ce et 
d'in dustrie , l 'Assembl ée permanente des pr ésidents de chambres 
des métier s de Fran ce sont app elées à désigner une partie des 
séna teur s au titr e des. catégor ies gue ces in stitu tions r epr é-' 
sentent . 

Les organi smes nationau x de coop ération , de mutualit é et de 
crédit agricoles sont app elés à désigner des sénat eur s au titre 
de la catégor ie des agricult eurs . 

Les séna teur s repré sentant les entr epr ises publiqu es sont 
dés ignés par la réunion des président s des conseils d'admin is
tra tion des entrepri ses mentionné es au décret prévu à l'a r ti
cle 66. 

B. - Les sénateurs re pré sentan t les famille s sont désignés 
par l 'Union nati ona le des associati ons familial es. Toutefois, 
des sénateur s sont également désignés au ti tre de cett e caté
gori e par les associat ions nation ales repr ésenta tives de pare nt s 
d'élèves. La moitié au moins des sénat eur s désignés par l 'Union 
nat ion ale des associations familia les doivent être du sexe fémi
nin . 

c: - Les chambr es ou ordres profe ssionn els part icipent à la 
désignatio n des séna teur s repr ésentant les professions libé
ra les avec lei! organ isations natio nalés représe ntati ves de . ces 
professions. 

D. - Les sénateur s repr ésentan t l' enseignement supérieur et 
la rec herche sont désignés pa r le conse il na tional de l'ensei
gnement supér ieur et de ia recher che, ain si que par les gra nd s 
organismes scientifiques et les prin cipa ux établi ssements d 'en
seigneme nt et de recherche qui ne par ticip ent pas- à la dési.
gnation de ce conseil nat ional . 

E. - Les sénate urs rep résentant les activit és sociales -et les 
activités culturelles sont _désigné s par les organisations natio 
nales représentatives de la mutualité autre qu'agricole , · des 
œuvres sociales, des activités sportive s, des mouvement s de 

jeune sse, de l'édu cation populaire et des autre s activité s sociales 
et culturelles . 

, Art. 66 . - Un décret en Conseil des m1mstres aprè s avis 
dti Conseil d'État établit Ja liste des organi sations remplissant 
les conditions fixées à l'article 65 et détermine le nombre des 
sénateurs que les organi sations et institutions visées audit 
article sont appelée s à désigner. 

Il dét ermine la procédure . appl icable à la désignation de 
ces sénateurs et pré cise notamment les condition s dan s les
quelle s les organi sations et institutions sont appelée s à les 
choi sir en commun lorsqu e -le noml:>re des sièges à pourvoir est 
inférieur à celui des organismes appelés à proc éder aux dési
gnation s. Ce décret fixe également la composition d'une com
mission qui sera . 'chargée de re cevoir et de recenser les dési
gnations. 

Art. 67. - Les sénat eurs repré sentant les Fran çais établi s 
hors de France sont désignés par le conseil supérieur des 
Fran çais de l'étranger suivant la procédure et les modalités 
précisées par décret en Conseil d'État. 

Le titre · Il de l'ordonnance n° 59-260 du 4 février 1959 
relati ve à l'élection des sénateur s est abro gé. 

CH APITRE V 

Dispositions diverses . 

Art. 68. - Le pr emier alinéa de l'article 6 de l'ordon
nance modifiée du 17 novembr e 1958 relative au fonctionn·ement 
des assemblée s parl ementair es est r emplacé par les disposition s 
suivante s : 

« Outre les éommissions mentionn ées à l'article 43 de fa 
Constitution; seules peuvent êtr e éventuellement créée ·s des 
commissions d'enqu ête ou des commissions de contrôle. Ces 
commissions ne peuvent êtr e créées qu 'au sein de l'As sembl ée 
nationale. ~ 

TABLE AU N° 6 

Nombre de sénateurs représentant les collectivités territoriales 
1. Sénateurs représentan t les collectivit és territoriales de la mét ro

pole : 

Al.sace 5 . 
Aquitaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
A_uvergne .. .. .. . .. . .. . . .. .. .. ·..... . . . .. . .. . . . .... . 5 
Bourgogne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Centre . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Champagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Franche-Comté .. . . . . . . . . . . . . .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Languedoc-Roussillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
·Limousin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Lorraine . .. . .. .. _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Midi-Pyrénées . ... . . . . . . . .. . . ... .. .... . .-. . . . . . . . . . . 8 
Nord, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Basse-Normandie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Haute-Normandie .. . .... . .... .. .. . ... .. . . . .. , . , . . . . 5 
Pays de la Loire ..... . . .. .. .. .. . . . .... ... ..... . ... 8 
Picard-ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Poitou-Charentes, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Provence-Côte d'Azur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Région parisienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 
Rhône-Alpes . . . .. . . . .. ,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
Corse . . . . . . . . . .. . . . ..... . . . . . .. . . . .. . . . .. .. . . , . . . . 1 

T OTAL . . . • • • . . • . • . . . • . . . • . • . • . • • • . • . 160 

i 



II . Sénàteurs représentant les départements d'autre-mer: 

Guadeloupe .. .. .... . . . . ................. . ....... . . 
Guyane . . .. . .. . ... . .... . .. . . .... . .. ... . ..... . ... .• 
Martinique ..... . ............ .. .. . . .... .... . .. . . . . . 
Réunion . . .. ... . ........... . . .. ...... .. ..... . .... . 

TOT AL • ••• •• ••• •• •• • • • •••• • •• •• ••••• 

Ill . Sénateurs représentant les territoires d'autre -mer : 

Comores ... . . . . . .... . . .. .. . . . .. . ..... . ... . ... . . . . . 
Iles Walli s et ·Fu tuna .. . . . ... .. ............ .. ..... . 
Nouvelle-Calé donie . . ......... . .. .. ................ . 
Polynésie françai se .. .. ... ... ............. . .. . ... . . 
Saint -Pierr e et Miquelon . .. ...... ... . , . .. . . ..... . . . . 
Terri toire français des Afars et des Issas .... . ...... . 

2 
1 
2 
2 

7 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

TOTAL • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 6 

14 -

T A BLEAU N° 7 

R épartition des sièges de si nateurs entre les séries 

SÉRIE A SÉRIE B 

Paris, Essonn e, Seine-et-Marne, Seine- Saint-Deni s, Haut s- de-
V al-d'Oise, Yvelines, Alsace, A qui- Seine, V al- de -Marne, Auvergne, 
taine, Bourgogn e, Centre, Franche - 'Bretagne, Champagne, Limousin, 
Comté, Languedoc - Roussillon, Lorraine, Midi -Pyrénées, Basse• 
Nord , Pays de la Loire, Proven ce- Normandie, Haute - Normandie, 
Côte d 'Azur, Corse. Picardi e, Poitou -Charent es,Rhône-

Guadeloupe, Martiniqu e. 

Comor es, Nou velle• Calédoni e, 
Polyn ésie Fran çaise. 

Alpes. 

Guyane, Réunion . 

Iles Wallis et Futuna, Saint
Pierre - et - Miquelon, Territoire 
français des Afars et des Issas. 
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